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DECISION SUR LES PROJETS
DE REGLEMENTS INTERIEURS

Le Conseil exécutif :

1. PREND NOTE des projets de réglements intérieurs ;

2. DECIDE d’adopter son propre Réglement intérieur et celui du Comité des
représentants permanents.



	AFRICAN UNION
	UNION AFRICAINE
	UNIÃO AFRICANA
	Addis Ababa, ETHIOPIA       P. O. Box 3243      Telephone   517 700    Cables: OAU, ADDIS ABABA

	DECISION SUR LES PROJETS
	DE REGLEMENTS INTERIEURS
	DECISION SUR LES PROJETS
	DE REGLEMENTS INTERIEURS

